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[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

DG 1 ς CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL DU PLU 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Raucoules. 

Il fixe, sous réserve des droits des tiers et du respect de toute autre réglementation en vigueur, les conditions 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

DG 2 ς PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT ET DES AUTRES LÉGISLATIONS 

a) {ƻƴǘ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 111-

м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme 

b) Sont et demeurent en vigueur les dispositions relatives au sursis à statuer visées par les articles L. 424-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme. 

c) Demeurent notamment applicables, nonobstant les dispositions du présent PLU, et dans leur domaine de 

compétence spécifique, les réglementations particulières suivantes : 

- Le Code de la santé publique 

- Le Code civil 

- [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

- Le Code de la voirie routière 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales 

- Le Code rural et de la pêche maritime 

- Le Code forestier 

- Le Code du patrimoine 

- [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement 

- Le Code minier 

- [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŜǘŎΧ 

- Les autres législations et réglementations en vigueur 

d) Demeurent notamment applicablesΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦Φ 

e) /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 442-ф Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩuǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

réglementaire Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǊ ǎƛΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƭƻǘƛǎ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-366 

Řǳ нп aŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀu logement et un urbanisme rénové. 

 

DG 3 ς DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ζ dispositions générales », ainsi que les dispositions particulières suivantes : 

 

- Les différents chapitres pour les zones urbaines : UA, UB, UBa, UBe et UI 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». (R. 151-18). 

 

- Les différents chapitres pour la zone à urbaniser : 1AU 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement 

en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 
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réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » (R. 151-

20). 

 

- Les différents chapitres pour les zones agricoles : A, Aeco, Aeco*, At, As 

« Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». (Articlesς R. 151-22 ς R. 151-23) 

 

- Les différents chapitres pour la zone naturelle et forestière : N 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 

de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

ό!ǊǘƛŎƭŜǎ π wΦ мрмΦнп π wΦ мрмΦнрύ 

 

DG 4 ς ADAPTATIONS MINEURES 

Article L. 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme : « Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 

ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la présente sous-

ǎŜŎǘƛƻƴΧ » 

Par « adaptions mineures », il faut entendre les assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles 

d'urbanisme, sans aboutir à un changement du type d'urbanisation et sans porter atteinte aux droits des tiers. 

Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et l'autorisation accordée. 

 

DG 5 ς DÉROGATION AUX RÈGLES DΩIMPLANTATION 

Au titre des articles L. 152-5 et R. 152-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ :  

Art L. 152-5 : 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger aux 

règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des 

constructions afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet 

dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable :  

Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI du code du 

patrimoine ; 

Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ;  

Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code ; 

Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. » 
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Art R. 152-5 : 

« Les dérogations prévues aux 1° et 2° de l'article L. 152-5 sont applicables aux constructions achevées depuis plus de 

deux ans à la date de dépôt de la demande de dérogation. » 

 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

sous réserve de respecter caractéristiques techniques destinées à faciliter l'accessibilité aux personnes handicapées ou 

à mobilité réduite des équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux espaces publics. 

 

DG 6 ς RECONSTRUCTION À LΩIDENTIQUE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-15 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ 

ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

 

DG 7 ς RESTAURATION DΩUN BÂTIMENT DONT IL RESTE LΩESSENTIEL DES MURS PORTEURS 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭϥŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

peut être autorisée, sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial 

en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.  

 

DG 8 ς APPLICATION/NON-APPLICATION DE LΩARTICLE R. 151-21 DU CODE DE LΩURBANISME 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-21 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ « Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la 

construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de 

la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ». 

Ex Υ [Ŝǎ ǊŜŎǳƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Φ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ǘƻǳǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭƻǘΦ 

 

DG 9 ς PERMIS DE DÉMOLIR 

En application des articles L. 421-3 et R. 421-28e du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

démolir dans ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

 

DG 10 ς ÉLÉMENTS DU PAYSAGE NATUREL À PROTÉGER 

1. Éléments de patrimoine naturel 

En référence à l'article L. 151-23 du Code de l'urbanisme, le PLU peut « identifier et localiser les éléments de paysage et 

délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien 

ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation ». 

Sur la commune de Raucoules, des « éléments remarquables du paysage à protéger » sont délimités sur plusieurs 

secteurs de la commune. 

Tƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ 

déclaration préalable de travaux. 

 

Les zones humides identifiées sont strictement préservées. Leur réduction est interdite. Seuls les travaux nécessaires 

ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ainsi que ceux visant le 

maintien et la préservation des zones humides sont autorisés. Dans ce cas, une compensation devra être prévue dans 

le projet. 
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Les arbres remarquables, le linéaire dΩarbres remarquables, les haies et les haies avec murets en pierres identifiés 

sont protégés. Leur abattage des arbres et la suppression des haies sont interdits.  

La taille est interdite entre le 15 mars et le 15 août.  

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜκǘƻȄƛǉǳŜύ ; 

- Pour assurer la sécurité des biens et des personnes ; 

- Pour des travaux nécessaires aux réseaux publics (eau, assainissement, air, gaz, électricité et 

télécommunication). 

Dans ce cas, lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ avec des 

essences équivalentes ou plus adaptées. 

 

LΩélément naturel remarquable de la porte du diable est strictement protégé. 

 

Le muret en pierres ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭΩƻŎŎǳǇŜǊΦ 

 

Afin de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ : 

- Sur une marge de recul de 10,00 m : 

o [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

présentes naturellement sur le territoire.  

o [Ŝ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ souhaitable. 

o Toute construction y compris les murets séparatifs, est interdite. 

- Sur une marge de recul de 5,00 m, tout affouillement et exhaussement de sol est interdit. 

 

2. Espace Boisé Classé 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ « classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs 

à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 

habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des 

plantations d'alignements. » 

Dans les Espaces Boisés Classés, les défrichements, ainsi que toute occupation ou utilisation du sol susceptible de 

compromettre l'état boisé et la vocation de l'espace sont interdits. 

 

DG 11 ς QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

1. Généralités 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

ses matériaux. La composition nouvelle devra être étudiée dans le respect du voisinage. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

(maison normande, maison provençale, chalet de montagneΣΧύΦ 

 

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ1 qui préserve le charme et les styles de construction les plus 

utilisés au niveau local. 

 

2. Mouvements de terrain 

Les constructions doivent être étudiées en fonction du relief et adaptées à celui-ci. Les formes du terrain naturel devront 

être modifiées le moins possible.  

 
1 [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛre géographique qui 
lui est propre, son terroir et ses habitants. Elle préserve le charme et les styles de construction les plus utilisés au niveau local. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞōƭŀƛǎκǊŜƳōƭŀƛǎ sera 

recherché. La hauteur du déblai ou du remblai ne doit en aucun cas 

dépasser 2 mètre mesurée par rapport au terrain naturel.  

 

Dans les terrains en pente, la conception de la construction doit 

être adaptée à ce terrain. Ainsi, les décaissements et les talus 

artificiels doivent se rapprocher le plus possible de la pente du 

terrain naturel. La hauteur des murs de soutènement doit être 

ƳƛƴƛƳƛǎŞŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

stationnement. 

 

3. Calcul de la hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘ κ ƭŜ faîtage ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

superstructures exclus. 

 

 
 

 

4. Débroussaillement 

Il est rappelé que les propriétaires fonciers sont soumis à une obligation légale de débroussaillement. On entend par 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

par la réduction des combustibles végétaux en garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal et en 

ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎΦ  

Le brûlage des végétaux doit respecter la législation en vigueur. 

 

5. Surfaces non imperméabilisée ou éco-aménageables 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ-imperméabilisée en 

fonction de la surface de la parcelle : 

 

Superficie de la parcelle (m²) Pourcentage minimum de non-imperméabilisation 

Inférieure à 500 m² 20% 

Entre 500 et 1 000 m² 30% 

Supérieure à 1000 m² 60% 

 

Une surface non-imperméabilisée ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ de ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ non-

construites ou constituées de surface minérales ou de dalles perméables. 

 

6. Voie verte 

Tout nouvel accès ou nouvelle sortie créé sur la voie verte est strictement interdit.  
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7. Cheminement doux 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

impraticable les cheminements identifiés au règlement graphique est interdite. 

 

8. Sécurité et salubrité publique 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, busé ou non, peut 

se voir opposer des prescriptions voire une interdiction s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations. 

 

9. Divers 

Les pompes à chaleur et autres ouvrages techniques de ce type doivent être implantés sur les espaces privatifs intérieurs 

ƻǳ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩespace public, ils doivent être intégrés à la façade ou masqués par un dispositif adapté (coffre en bois ou 

en métal) permettant aussi de limiter les nuisances sonores pour le voisinage. 

 

Les supports de coffrets des réseaux, boîtes aux lettres, commandes d'accès... doivent être intégrés au dispositif de 

clôture ou encastrés dans la façade. 

 

DG 12 ς LISTE DES BÂTIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION EN ZONES AGRICOLE ET NATURELLE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ : « I.- Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le 

règlement peut désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ». 

 

  Extrait de plan Photo 

1 Secteur :  
Le Sauze  
 
Parcelle : 
E000440 

  
2 Secteur :  

Le Sauze 
 
Parcelle : 
E000440 

  
3 Secteur : 

Brandey 
 
Parcelle : 
E000146 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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  Extrait de plan Photo 

4 Secteur : 
Touchard 
 
Parcelle : 
E000412 

 

 

5 Secteur : 
Touchard 
 
Parcelle : 
E000412 

  
6 Secteur : 

Touchard 
 
Parcelle : 
E000142 

  
7 Secteur :  

Touchard  
 
Parcelle : 
E000041  

 

 

8 Secteur : 
Touchard 
 
Parcelle : 
E000400 

 

 

9 Secteur : 
Touchard 
 
Parcelle : 
E000399 

 

 

10 Secteur :  
La Gare 
 
Parcelle : 
E000367  
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 Règlement 14 
 

  Extrait de plan Photo 

11 Secteur :  
La Détourbe 
  
Parcelle : 
E00057 

 

 

12 Secteur : 
La Détourbe 
  
Parcelle : 
E000185 

 

 

13 Secteur :  
La Détourbe 
  
Parcelle : 
E000538 

 

 

14 Secteur :  
Les Olmes 
 
Parcelle : 
D000443 

  
15 Secteur :  

Les Olmes 
 
Parcelle : 
D000444, 
D000445, 
D000446 

 

 

16 Secteur :  
Les 
Bruyères 
  
Parcelle : 
D000503 
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  Extrait de plan Photo 

17 Secteur :  
La Remise 
 
Parcelle : 
D000168 

  
18  Secteur : 

Louchat 
 
Parcelle : 
D0001220  

  
19 Secteur :  

Les Lardons  
 
Parcelle : 
D000131  

  
20 Secteur : 

Trèches  
 
Parcelle : 
D000705, 
D000984 

  
21 Secteur : 

Trèches  
 
Parcelle : 
D000651 

  
22 Secteur :  

Les 
Communau
x de Trèches 
 
Parcelle : 
D0001255 
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  Extrait de plan Photo 

23 Secteur :  
Les 
Communau
x de Trèches 
 
Parcelle : 
D0001256 

 

 

24 Secteur :  
La Vigne  
 
Parcelle : 
D000298 

  
25 Secteur :  

Les Lardons 
 
Parcelle : 
D000116 

  
26 Secteur :  

La Réserve  
 
Parcelle : 
C000437 

 

 

27 Secteur :  
Le Petit 
Ribeyre 
 
Parcelle : 
C000425 

  
28 Secteur : 

Les Plateaux 
de Ribeyre 
 
Parcelle : 
C000418 
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 Règlement 17 
 

  Extrait de plan Photo 

29 Secteur :  
Les Plateaux 
de Ribeyre  
 
Parcelle : 
C000417 

 

 

30 Secteur : 
Ribeyre 
 
Parcelle : 
C000409  

 
 

31 Secteur : 
Ribeyre  
 
Parcelle : 
C000395 

 

 

32 Secteur :  
Le Crouzet 
 
Parcelle : 
C000347 

 

 

33 Secteur :  
Le Buisson 
 
Parcelle :  
C000388 

 

 

34 Secteur :  
Le Buisson  
 
Parcelle :  
C000356 
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  Extrait de plan Photo 

35 Secteur :  
Les 
Paturaux 
 
Parcelle : 
C000335  

  

36 Secteur :  
Lestang 
 
Parcelle :  
C000326  
 

  
37 Secteur :  

tƛŎ ƭΩhƛǎŜŀǳ 
 
Parcelle :  
C000595 

 

 

38 Secteur :  
La Touche  
 
Parcelle :  
C000230 

 

 

39 Secteur :  
Pre Haut  
 
Parcelle :  
C000189 

 

 

40 Secteur :  
Pre Haut 
 
Parcelle : 
C000189  
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  Extrait de plan Photo 

41 Secteur : 
Rochette  
 
Parcelle :  
C0001372 
 
 

 

 

42 Secteur : 
Rochette 
 
Parcelle :  
C0001373 

 

 

43 Secteur :  
Rochette 
 
Parcelle :  
C0001373 
 
 

 

 

44 Secteur :  
Rochette 
 
Parcelle : 
C0001460 

 

 

45 Secteur : 
Rochette  
 
Parcelle : 
C0001460 

 

 

46 Secteur : 
Chazelet  
 
Parcelle : 
D000587 
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  Extrait de plan Photo 

47 Secteur : 
Chazelet  
 
Parcelle : 
D000587 

  
48 Secteur : 

Chazelet  
 
Parcelle : 
D000587 

 

 
49 Secteur :  

La 
Genevrière 
 
Parcelle :  
D000574 

  
50 Secteur :  

Reynier 
 
Parcelle : 
A000383 

  
51 Secteur :  

Reynier  
 
Parcelle : 
A000410 

 

 

52 Secteur :  
Reynier 
 
Parcelle :  
A000667 

 4  
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  Extrait de plan Photo 

53 Secteur :  
Le Bouchet  
 
Parcelle :  
A000681, 
A000682 

  
54 Secteur :  

Le Bouchet  
 
Parcelle :  
A000682 
 

  
55 Secteur :  

Le Bouchet  
 
Parcelle :  
A000652 

  
56 Secteur :  

Le Bouchet  
 
Parcelle :  
A000601, 
A000663 

 

 

57 Secteur :  
La Riaille 
 
Parcelle :  
A000539 
 

 

 

58 Secteur :  
La Riaille 
 
Parcelle :  
A000517 
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  Extrait de plan Photo 

59 Secteur : 
Les Clauses  
 
Parcelle :  
A000590 

  
60 Secteur :  

Les Clauses  
 
Parcelle : 
A000588 

  
61 Secteur :  

Les Clauses  
 
Parcelle : 
A000574, 
A000573 

  
62 Secteur : 

Le Pifoy   
 
Parcelle : 
A000214 

 

 

63 Secteur :  
Le Pifoy  
 
Parcelle : 
A000212 

 

 

64 Secteur :  
Le Pifoy  
 
Parcelle : 
A000212 
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 Règlement 23 
 

  Extrait de plan Photo 

65 Secteur :  
Le Pifoy  
 
Parcelle : 
A000176 

  
66 Secteur :  

Chevevier 
 
Parcelle : 
A000226 
 

  
67 Secteur :  

Chevevier 
 
Parcelle : 
A000679 

 

 

68 Secteur :  
La Mure  
 
Parcelle : 
A000294 

 

 

69 Secteur :  
Le Bois de 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000242 

 

 

70 Secteur :  
Ulmet  
 
Parcelle : 
A000345, 
A000344, 
A000686 
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  Extrait de plan Photo 

71 Secteur :  
Ulmet 
 
Parcelle : 
A000346 

 

 

72 Secteur :  
Ulmet 
 
Parcelle : 
A000347 

 

 

73 Secteur :  
Chante-
Oiseau 
 
Parcelle : 
B000193 

 

 

74 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000163 

 

 

75 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000165 

 

 

76 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000153 
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 Règlement 25 
 

  Extrait de plan Photo 

77 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000151 

 

 

78 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000151 

 

 

79 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000149 

 

 

80 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000138, 
B000139, 
B000140 

 

 

81 Secteur :  
Les 
Mazeaux 
 
Parcelle : 
B000127, 
B000128 

 

 

82 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000456 
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 Règlement 26 
 

  Extrait de plan Photo 

83 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000611 

 

 

84 Secteur :  
Malet  
 
Parcelle : 
B000422 

 

 

85 Secteur :  
Malet 
 
Parcelle : 
C0001123 

 

 

86 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000571 

 

 

87 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000575 

 

 

88 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000573 
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  Extrait de plan Photo 

89 Secteur :  
Salette  
 
Parcelle : 
B000573 

 

 

90 Secteur :  
Praneuf 
 
Parcelle : 
B000380 

  

91 Secteur :  
Fayardon 
 
Parcelle : 
C000879 

 

 

92 Secteur :  
Les Mines  
 
Parcelle : 
C000829 

  
93 Secteur :  

Les Mines 
 
Parcelle : 
C000839 

  
94 Secteur :  

Les Mines 
 
Parcelle : 
C000832, 
C000833 
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 Règlement 28 
 

  Extrait de plan Photo 

95 Secteur :  
Les Mines 
 
Parcelle : 
C000853 

  
96 Secteur :  

Pont de la 
Vache 
 
Parcelle : 
B000304 

 

 

97 Secteur :  
Crussinières 
 
Parcelle : 
B000329 

  
98 Secteur :  

Crussinières 
 
Parcelle : 
B000512 

  
99 Secteur :  

Touron 
 
Parcelle : 
A000136 

  
100 Secteur :  

Touron 
 
Parcelle : 
A000618 
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 Règlement 29 
 

  Extrait de plan Photo 

101 Secteur :  
Les Fayes  
 
Parcelle : 
C000663, 
C000664 

 

 

102 Secteur :  
Les Fayes  
 
Parcelle : 
C000665 

 

 

103 Secteur :  
Bayle 
 
Parcelle : 
C000783 

  

104 Secteur :  
Bayle 
 
Parcelle : 
C000785 

  
105 Secteur :  

Bayle 
 
Parcelle : 
C000743 

  
106 Secteur :  

Fay 
 
Parcelle : 
C000737, 
C000738 
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 Règlement 30 
 

  Extrait de plan Photo 

107 Secteur :  
Ferrapy 
 
Parcelle : 
C000718 

  
108 Secteur :  

Ferrapy 
 
Parcelle : 
C000717 

  
109 Secteur :  

Ferrapy  
 
Parcelle : 
C000720 

 
 

110 Secteur :  
Ferrapy  
 
Parcelle : 
C000707 

 

 

111 Secteur :  
Rochette 
 
Parcelle : 
C0001177 

  
112 Secteur :  

Le Bouchet  
 
Parcelle : 
A000463 
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  Extrait de plan Photo 

113 Secteur :  
Les Ribes  
 
Parcelle : 
D0001262, 
D000251 
 
 

  
114 Secteur :  

Les Clauses  
 
Parcelle : 
A000668 

  
 

DG 13 ς PÉRIMÈTRE DE RÉCIPROCITÉ AUTOUR DES BÂTIMENTS AGRICOLES 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ рл ƻǳ млл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ 

nouvelle construction étŀōƭƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-3 du code rural. 

 

DG 14 ς LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE ARCHITECTURAL À PRÉSERVER 

En référence à l'article L. 151-19 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « identifier et localiser les éléments de paysage et 

identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 

restauration ». 

 

Les éléments de patrimoine identifiés doivent être préservés. 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un de ces éléments sont soumis déclaration préalable.  

En cas de souhait de démolition, un permis de démolir est exigé. Il pourra être refusé au regard du caractère patrimonial. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŎŜǳȄ-ci doivent être 

réalisés dans le ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

 

 Type de patrimoine 
et localisation 

Extrait plan de zonage Photo 

1 Croix de Figon 
 
Figon 
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 Règlement 32 
 

 Type de patrimoine 
et localisation 

Extrait plan de zonage Photo 

2 Croix de Mazeaux 
 
Mazaux 

 

 

3 Croix de Les Balayes 
 
Nord des Lardons 

 

 
4 Croix de Clauses 

 
Les Clauses 

 

 
5 Croix de La Riaille 

 
La Riaille 

 
 

6 Croix de Manevy 
 
Lestang 
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 Règlement 33 
 

 Type de patrimoine 
et localisation 

Extrait plan de zonage Photo 

7 Croix de La 
Genevrière 
 
Chazelet 

 

 

8 Croix de Chazelet 
 
Chazelet 

 

 

9 Croix de Le Pifoy 
 
Pifoy 

  
10 Croix de Chave 

 
Chave 

 

 
11 Croix de Salaison 

 
Le Bourg 
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 Règlement 34 
 

 Type de patrimoine 
et localisation 

Extrait plan de zonage Photo 

12 Croix de Chante-
Oiseau 
 
Chemin des Bois de 
Mazaux 
 

 

 

13 Croix de Chenevier 
 
Chenvier 

 
 

14 Croix de La Détourbe 
 
La Détourbe 

 

 
15 Croix d'Oumey 

 
Oumey 

 
 

16 Béate de Trèches 
 
Trèches 
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 Type de patrimoine 
et localisation 

Extrait plan de zonage Photo 

17 Croix Le Calvaire 
 
Le bourg 

 

 
18 Croix de Bronac 

 
Bronac 

 
 

19 Lavoir de Figon 
 
Parc du Château de 
Figon 

 
 

20 Lavoir du bourg 
 
Rue du Lavoir 

 
 

21 Lavoir dΩOumey 
 
Oumey 

 
 

22 Tombeau 
 
Cimetière 
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DG 15 ς ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

1. Desserte par les voies publiques ou privées  

мΦмΦ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƎşƴŜ ƻǳ ŘŜ 

ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ 

secours et, si nécessaire, de collecte des ordures ménagères. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƻƛƴǘ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ 

la circulation. 

Les accès doivent respecter l'écoulement des eaux de la voie publique. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

de la voirie. 

 

мΦнΦ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. 

Toute voie nouvelle de desserte doit être réalisée avec une emprise minimale de 5,00 mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules puissent faire 

aisément demi-tour.  

La localisation des espaces de stockage des ordures ménagères doit être prévue en accord avec le gestionnaire. 

 

мΦоΦ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎύ ǎƛtuées le long 

des routes départementales Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммл-2 du 

Code de la Route selon les règles suivantes : 

 

ROUTES DÉPARTEMENTALES MARGES DE RECUL PAR 

RAPPORT À [Ω![LDb9a9b¢2 
Création de nouvel accès 

Numéro Nature et localisation 

RD 105 1A entre Montfaucon et Lapte 10 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл Ƴ 

RD 64 

1A entre Montregard et Les Lardons 10 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл Ƴ 

2A entre Les Lardons et la RD 500 5 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мнл Ƴ 

2B entre la RD 500 et Dunières 5 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мнл Ƴ 

RD 66 
1B entre Le bourg et Montfaucon 10 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл Ƴ 

2B entre Bronac et Trèches 5 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мнл Ƴ 

RD 500 1B entre Montfaucon et Saint-Pal-de-Mons 10 mètres ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл Ƴ 

 

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

dérogatoire de la valeur des marges de recul après avis du département. 

 

2. Desserte par les réseaux  

нΦмΦ !ƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau 

public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur. 

 

 
2 [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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9ƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǇǳƛǘǎΣ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŦƻǊŀƎŜΣΧ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ 

le cadre de la réglementation en vigueur. 

 

нΦнΦ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Lorsqu'il existe un réseau public d'égouts, le raccordement à ce réseau est obligatoire. L'évacuation des eaux usées dans 

ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique avant la mise à l'égout. 

En l'absence de réseau public d'égouts, tout projet doit comporter un dispositif d'assainissement autonome. 

L'élimination de l'effluent épuré doit être adaptée à la nature géologique et à la topographie du terrain concerné 

conformément aux préconisations dǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou réseaux d'eaux pluviales est interdite. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

нΦоΦ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Les eaux pluviales doivent être résorbées in situ dans le respect de la réglementation sanitaire en vigueur.  

Toute augmentation du ruissellement induite par de nouvelles imperméabilisations de sols (création ou extension de 

ōŃǘƛǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ΧύΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǘǊŜƴǘŜƴƴŀƭŜΦ 

 

Les projets dont la surface totale est supérieure au seuil réglementaire de 1 hectare, doivent mettre en place une gestion 

des eaux pluviales avec rejet régulé au milieu naturel à 3 l/s/ha pour un épisode pluvieux décennal. Un dossier loi sur 

l'eau doit être déposé au bureau eau et milieux aquatiques de la direction départementale des territoires de Haute-

Loire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ [ŀǊŘƻƴǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ L/t9Σ toutes les dispositions 

pour gérer sur leur site leurs eaux pluviales et leurs eaux d'extinction incendie devront être mises en place. 

 

нΦпΦ tǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǎǘ fortement recommandé pour les nouvelles constructions (sauf 

constructions agricoles ou activité économique et industrielle). {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘŜǊǊŞΣ ƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ enterrés ou ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΦ 

Les bassins seront enherbés et plantés. 

 

нΦрΦ ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŃōƭŞǎ Υ 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

suivant les modalités au moins équivalentes à celles adoptées pour les réseaux de base. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

 

нΦсΦ wŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

avec le réseau existant sur le domaine public. 

 
нΦтΦ bǳƳŞǊƛǉǳŜ  

Les nouvelles constructions doivent être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux 

vides, adaptation des constructions à l'accueil du raccordement par la fibre).  
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DG 16 ς EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ délimiter des 

terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques ».  

La commune de Raucoules a défini plusieurs emplacements réservés qui sont reportés sur le plan de zonage et dont les 

caractéristiquŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ. 

 

N° 
Désignation et parcelle(s) 

concernée(s)3 
Bénéficiaire Extrait de plan Superficie 

ER 1 Création ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
lotissement et la Route de 
Lestang 
 
C1207 
C1219 

Commune 

 

873 m² 

ER 2 Élargissement de la Route de 
Chave 
 
E 799 

Commune 

 

71 m² 

 

 
3 Les numéros de parcelle sont donnés à titre indicatif, seule la délimitation sur ces extraits et le plan de zonage est opposable 
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w:D[9a9b¢ 59 [! ½hb9 ¦! 

CARACTÈRE DE LA ZONE 

La zone UA correspond au tissu urbain le plus ancien du bourg de Raucoules. Sa vocation principale est l'habitation, mais 

elle reste ouverte aux activités d'accompagnement (commerces, équipements) et aux activités artisanales existantes. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 

 

{9/¢Lhb L ς 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9{ 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ARTICLE UA 1.1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, TYPES DΩACTIVITÉS 

INTERDITES, DESTINATION ET SOUS-DESTINATION 

 

DESTINATION SOUS-DESTINATION AUTORISÉE 

AUTORISÉE 

SOUS 

CONDITIONS 

INTERDIT 

Exploitations agricoles 

et forestières 

Exploitations agricoles   X 

Exploitations forestières   X 

Habitation 
Logement X   

Hébergement X   

Commerce et activités 

de services 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration X   

Commerce de gros   X 

Activité de services avec accueil d'une 

clientèle 
 X  

Hôtel X   

Autre hébergement touristique X   

Cinéma  X   

Équipement d'intérêt 

collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
X   

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
X   

Établissement d'enseignement, de santé ou 

d'action sociale 
X   

Salles d'art et de spectacles X   

Équipement sportif X   

Lieu de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des 

secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X   

Centre de congrès et d'exposition   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

Les aménagements, adaptations et réfections des constructions existantes sont autorisés pour toutes les destinations, y 

compris celles interdites dans la zone. 
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1. Constructions dont la destination et/ou sous destination est soumise à conditions particulières 

Pour la sous-destination « Artisanat et commerce de détail », les aménagements sont uniquement autorisés dans le 

bâti existant.  

 

Pour les sous-destinations « Artisanat et commerce de détail » et « Activité de services avec accueil d'une clientèle », 

les activités ne doivent pas remettre en cause le caractère résidentiel de la zone ou générer des nuisances incompatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƻƭŦŀŎǘƛǾŜΣ ǎƻƴƻǊŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ Χ). 

 

Sur le linéaire de préservation de la diversité commercialeΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-16° sur le plan de zonage, 

le changement de destination en habitation des commerces et activités de services est interdit. 

 

[Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9) sont autorisées uniquement ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

soumises à déclaration. 

 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 

à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone ; la réalisation de bassins de rétention des eaux pluviales 

et/ou de ruissellement est entendue comme partie prenante de ces aménagements. 

 

2. Usage, affectation des sols et types ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

- Les campings et parcs résidentiels de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules et de matériaux inertes exceptés ŎŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ƎŀǊŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƳƻƛǎΣ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ, camping-car... 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- Les ICPE soumises à autorisation et à enregistrement. 

 

ARTICLE UA 1.2 - MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé. 

 

{9/¢Lhb LL ς /!w!/¢;wL{¢Lv¦9{ ¦w.!Lb9Σ !w/IL¢9/¢¦w![9Σ 9b±Lwhbb9a9b¢![9 9¢ t!¸{!D:w9  

ARTICLE UA 2.1 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ 

permettant un éclairage optimal et un ensoleillement des constructions tout en permettant des espaces plus abrités en 

cas de canicule, pour favorƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

1. Implantation des constructions 

Le long des voies et emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation publique existantes ou projetées, les 

constructions principales doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

- Soit eƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о,00 mètres. 

 

 
Les annexes ne sont pas concernées par la règle sauf les piscines qui ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оΣлл 

mètres. 
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Le long des limites séparatives, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Soit en limite séparative 

- Soit en retrait, à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction avec un recul minimum 

de 3,00 mètres. 

 
 

Les annexes ne sont pas concernées par la règle sauf les piscines qui ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оΣлл 

mètres. 

 

Dans toute la zone : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

conforme aux règles.  

- Les aménagements et extensions de constructions existantes ne respectant pas les règles, sont autorisés sous 

réserve de ne pas aggraver la situation de non-conformité. 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

 

2. Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est limitée à 9,00 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ et à 6,00 mètres à 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  

 

La hauteur des annexes et des autres constructions est limitée à 4,00 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

La hauteur des extensions ne dépassera pas la hauteur des constructions principales existantes. 

 

Dans toute la zone : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

conforme aux prescriptions.  

- [ƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet 

ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘΦ 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

 

ARTICLE UA 2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Se reporter à la Disposition Générale 11. 

 

1. Façades 

мΦмΦ DŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

traditionnels à la commune. 
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мΦнΦ /ƻǳƭŜǳǊǎ 

Sont concernés toutes les façades des bâtiments, les murs de clôtures, de soutènement et les murets de jardin. 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui par leur nature et par leur usage de la région sont destinés 

à l'être, ǘŜƭǎ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

 

Les murs en pierres de taille de qualité ne doivent pas être recouverts d'un enduit, sauf en cas de nécessité technique 

ou architecturale.  

 

Si les façades ne sont pas ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ƭŜǳǊ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

couleurs du nuancier PAREX ci-dessous (ou équivalent suivant la marque) : 

 
Deux couleurs sont possibles au maximum par construction.  

/Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀǳȄ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǎŜǊǊŜǎΣ ŎŀǊǇƻǊǘǎΣ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧ Les couleurs doivent rester cohérentes avec le bâti existant et 

les constructions situées à proximité. 

 

2. Toitures 

La toiture des constructions sera au moins à deux pans, de pente traditionnelle. La pente doit être comprise entre 30 et 

пр҈Φ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘƻƛǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊΣ ƳŀȄƛƳǳƳΣ пл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

végétalisées. 

 

Les toitures seront rouges ou rouges vieillies. ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les toitures des annexes et des extensions sont en harmonie avec la construction principale. Un seul pan peut être 

autorisés à condition de démontrer une bonne intégration paysagère.  

 

/Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

verrières, vérandas, ombrières et serres, qui seront de teinte foncée. 

 

Les toits ne comporteront aucun ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ Ŝƴ ζ jacobine », en « chien assis » ou « à 

fronton » qui ne sont pas de tradition localeΧ 










































































































